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Le Jeûne Eucharistique

NATURE

On >.iiui.,l pur J,:ini HuchuritUque celui qui doit
Hre olMrv^ strictement par le prêtre avant de oélébrer
1» aainte mené, et par le fidèle avant de recevoir la
«ainte conitriunion.

U loi <lu jciini. ciichariitique eut aimi formulée :

«0 Uau» l™ rubri.|ue« du mimel. c. ix. De dêfecli-
ku, dùpoMmi. corpori.. I Si quu. non bst junNos
l«*T MBnUM N,KrrEM. CTIAM POHT SLMPTION.H HMTO»
AgUAE, ÏK,, „.TEB„„ „„,;„, ^^^ <|BI, PER MODUM RUIf
M«D10INAE, CT IN .JI.,lNTAttIM(JCE l'AHVl Q„ANTIT*TE,
NON IHiTtOT ITOIMI'MfMlK NKC CELEFIBARK.

*o IJulis I,. rituel r.u„ai„ : TH.. k. la,,. 1. :l : De
•anctismnii iiieharigliae aaiTaiumlo Omnes sai^
TEM A MK[»[( \orTK .IK.II'N1.

50949
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Il Mt donc trte clair qu'il n'eat pu permii de dire I»

mené, ni de eommonier, à moins d'être ftbtnlnment à

jeun depnit minuit.

Telie eat la loi générale, que le catéchiame du Con-
cile de Trente explique ainii : De Euck., tacr., N. 58.

JRJUNT ad SACBAU UENBAli ACCmCItE DEBEMUS, rTA UT
SAtAXlf A DIMIDIA ANTECEDBNTIS DIEI NOCTE, US4)UB Al)

IILUD TEVTOBIS PUNCTHll, QUO SACBAH EuCHAMSTUM
ACCIPIHCB, NIHIL OMNINO COMEDEHIMUS AHT BIBERI-

MUS.

Ije jeûne absolu exigé du prêtre et' du fidèle, pour la

célébration du sacrifice et pour la réception dn sacre-

ment de rEuchariatie,conBiate donc à n'avoir ni mangé,

ni bn, quoi que ce «oit, même comme remède, au moins

depuis le minuit précédent.

Il ne s'agit donc paa d'être à jeun depuis un certain

nombre d'heures, mais bien de n'avoir rien mangé, ni

bu le même jour, avant de recevoir la sainte eachariatie.

Telle est l'idée du jeûne eucharistique. Elle seale

comporte le sens mystique et traditionnel attaché 4 ce

jeûne.

Voici en effet ce que dit saint Thomas :
" Tertia Pars

Q. Lxxx, art vm, 5. ; Cdm nicmm quon hoc sacba-
HENTOM panra quAM aui cibi débit in oe cHRnruxi
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D"«i«l, NOM XBT DnSLLiaEMDnH AWOLDTE lEgPEOni
«mu» TIIIPOBIS. . . J 8ED EST INTELUOENDUM guiMTOM
AD lUMDIK DŒM. . ., KCCLIWA MWANA DŒIC A MEDIA
NOOTE INCIPIT. Bl mEO SI POCT MEDUM NOCTEX ALI-

«DIS SIIHPœRIT AUgtJID PEU MODUM CIW VEL POTUS, NON
POTEST EADEH DIE HOC SDMERE SACRAMENTCM ; POTEKT
™ilO, SI ANTE MEDIAH NOCTEM.

Et voilà comment le jour de Noël, par exemple, lais-

«ant de côté la quesUon de convenance, on pent sans
violer le précepte dn jeûne enchariatique, célébrer ou
commnnier aussitôt après minuit, alors même qu'on
aurait mangé on bu immédiatement avant.

Saint Lignori, et avec lui tous les théologiens digne»
de ce nom, nous dit que ce précepte est grave, qu'il

oblige anus peine de péché mortel, qu'il n'admet point
de distinction de quantité on de légèreté de matière, et

que ceci est établi par les conciles. (£16., vi T m
N. 277.).

Toutefois, pour que ce précepte soit violé, il faut
qu'on ait pris quelque chose d'extérieur, ayant la qua-
lité d'aliment, noimitnre ou breuvage, et qu'on l'ait

pris en Unt qu'aliment on remède.
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Ceci exclut nombre d'ahwrptions accidimteUcl, de
i-hoM» qui se trouvaient préaUbtement daiu la bouche,
ou y ont pénétré, maia ou n'ont pas le oaractire, ou
n'ont pas été prises par manière d'aliment. Le mime
xaint docteur nous donne sur ee sujet des eiplicationa

Irès complètes.

A cette loi du jeûue absolu requis pour le sacrifice

t't la communiiin cucliaristiqucs, il v a des exceptions.

Biles sont de deux sortes. Les unes sont des conces-

."ions faites en faveur de certaines catégories de fidè.

les; les autres s'appliquent à des circonstance» acci-

dentelles, et en vertu du principe supérieur do respect
dû au Très Saint-Sacrement ou i la perfection dn sa-

crifice.

Commençons par ces dernières. Si le célébrant, après
In consécration et même après la communion avec l'hos-

tie, s'aperçoit que cette hoatie est gâtée ou qu'elle n'est

point de froment : posrTA aua, pacut oblationem ut
snPBA, ET A CONSECBATIONE tNCIPIAT, SCILICET AB ILLIS

VEEBIS
: Qui PBIDIE QUAM PATKRETUE Si AUTEM

SUMPSEBrr NIHIWMINUS SUMAT EAM quAM CONSECBAVTT
;

liUIA PBAECEPTUM DE PEEPECTIONE SACBAMENTI HAJ0BI8
EST PONDESIS, quAK ODOD A JEJUSIS StniATO». (D«
defect., m, 5.).



De même pour le vin : Vinuii non nsE posimM, beb
<WA. .

.
Si HOO ADVBtrAT POBP BOMPTIONKII COKrOEœ,

vu. IinJOSMODI A^UAI : iPPONAT iUAlI BOSTIAH ImDM
CONSECRANDAll, ET VINUJI CIM A(JUA IN CauCE, OrKDUT
UTEUIIQDE, ET CONBKCllBr, CT SIIMAT, (JUAMV18 NON «IT

.ifciuNns. (Ibid., n, 5.)

De quoi il appert clairement que la loi du jeûne ah-
"olu cède, devant les exigences du respect qu'il faut
avoir pour la perfection du «acrifice commencé, et qui
ne peut être compléta qu'aux dépens du jeûne lui-

même.

D'autrcM exception», dans le même ordre d'idée»,

c'est-à-dire, motivées par le respect dû à la Sainte-

Bucharistie, lequel doit primer généralement toute
autre considération, sont admises par la théologie. Par
t-xemple :

II) Si pekiculum sit, .ne Euchabistia i'EHeat, vei.

MALE TRACTBTUR, POTEST HtlMI A NON .JE.IUNO, ETI4SI

1 AICO 81 ALîus DEsrr.

Il) Si orave scanoalum sit obitcrdu ex ouissione
fAOMFicil VKL coMiinNioNis,... mai» on ajoute aussi

tôt
: QnOD TAHEN «tuUAH PUTANT VII FIEKI P08SE, BO

«lUOD OCCUBRI POSSrr SOANDALO, DIOENDO 8ACIRD0TEH
0A8U Auqun) sumpsibse idwkiue iiipediri. . . Encore
ceci : Si sacduxm bïoordator post oon8ïoration«ii bs
NON ISSE JBJUNUU, CERTCII ESI NON TENERI, NEC POBBB
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«USAH OESKREU, CUM PEUCEITOll DIVINDH PUnCBN-
IM SAOUnciUH PUXTONDUCT XCOUBUsnOO OOKHOMI-
CANDI «jiiNL'8. (Saint Liguori, No 287.)

Il rwte donc que, daim l'esprit de la loi, le jeûne en-
cliamtique, avec aon caractère abroln, doit paaer STUt
lont, aauf, en toute circonatance l'honneur dû A la

Sainte-Eucharistie elle-même, et en de* caa très rarei la

.crainte sérieuae d'un acandale grave qu'on ne pour-
rait autrement éviter.

Aux malade» m danger de mort prochaine, par une
concession maternelle de l'EglUe, il eat permis de don-
ner la Sainte-Communion, même s'ils ne sont paa ^.

jeun, ayant bu et mangé depuis minuit. :

PotEST 1JUIDE.M Vi.lTIOtIM BBEVI MoaiTUMS DABI NON
liUUNIS {liit. IV, 4). Ab 11.10 TIHEN OENUAU mavhJk
KIOIPIUNTUB INPIKMI, (JUI STATIM COMMUNIOAKM SDKT
CTUM POSr CIBUM, SI DE EOBUM PEBICULO DUBrrATOB NE
SINE COMMUNIONE DECEDANT, QUIA NECESSrTAS LEOEV
NON iiABET. Unde DicnuE: (De com. dist., 2, cap. 93) ;

' Pbesbyteb luraiMnM siatim cohmuniobt. ne sine
.«IIMUNIONE MOBIATOB. " (S(M)l(-r»01ll(a.)

Aux autres malades ou infirmes, il n'est pas plus per-



mil en Mi qn'anz aotna fidèln en gtaéni, de «mmn-
njer aana être i jeun :

CiETERIS AUTEM INriKHIS (JUI OB DEVOTIONEH m AK
OMTDMNE COMMOMICANT, DiNDA EST lUOBABISTIA AKT»
OUtntt CIBUH ET POrOM, NON ALITEB AO CAETEUB m»-
tmm, (jureus nko «tiaii per modum medioinae ant»
'.u«un> 8UHKI» UCET. (Bit. Rom.)

Ija pnaqn'unsniinité dea théologiens a tonjoan en-
i-eigné que, en pareille matière, le pape, mais le pape
Keul peut dispenser.

Comme unique adoucissement de dloit commun on
admettait que, pour les infirmée ou malades trop fai-

bles pour rester longtemps à jeun, il y avait une rai-

non suffisante de donner la Sainte-Communion durant
la nnit, ce qui n'offrait aucun doute spécialement pour
la communion pascale.

Mais Notre Saint-Père le Pape Pie X, glorieusement

égnant, par un décret de la Sainte-Congrégation du
Concile en date du 7 décembre 190«,à ceux qui sont ma-
lade» depuis un mois,sans espoir certain d'une eonrales-
eence prochaine, a concédé la faculté de recevoir Ut

Sainte-Eucharistie— une fois on deux fois par semaine
s'il» demeurent dans les maisons où se conserve le

Saint-Sacrement, ou qui ont un oratoire domeatique
pour la eélébration de la mené; — une fois «n deux



pftTmon pour lai autret,—bien qu 'ils aient pris qiialc|iu

flhoM par manière de brenvige, en obMrrant d'ail*

lenn tout ee qui est preocrit par Ip rituel romain.

Les reitrietioni et les précaution! indiquées daiv ce

tlécret font reaortir admirablement la braté nateinelle

de l'Eglise, dans l'application d'une loi dont eile main-

tient en l'affirmant de nouveau l'intégrité substantielle.

VoilA on en est aujourd'hui la discipline au sujet

dn jeAne encharistiqne.

ORIGINE

La loi du jeûne eucharistique est de droit, non divin,

mais ecclésiastique. {Saint Lig. et al.). Ceci est indk-

cutable. Elle est universelle. Tons les enfants l'ap-

prennent dans leur catéchisme : Pour recevoir dione-

lUHT LA Sainte-Eucharisti?;, tl faut être à jbun
DEPUIS Hmurr. (Cat. Queh.). Tous les théologiens

l'enseignent, l'expliquent avec la même sévérité. Tous

les fidèles l'observent pour «insi ûh'* naturellement ;

ils ne se fi|rnrent même pas qu'il en pourrait être au-

trement; elle fait partie de la mentalité chrétienne.

Cependant ai elle est rappelée dans plusieun concî-

es, notamment celui de Constance au XVe siècle, il ne



l>«»it guère pwnUe d'en raineer l'origioe à une épo-
que définie. Le. déerel. eonciliure. pir leur rédMtien
même inC luent qu'il •'««it d'une ehow depuie lonc-
teop. eonnue et otervée. C'eet l'uMge nniver»! qui,
peu i peu, s'eet clungé en Joi impéntive dont l'.uto-

.
rite s finalement fixé les termei (').

SWnt Thonu nous renvoie d'un bond à uint Augoa-
tin

;
il noua dit bien cependant en paaaant que e'ert une

défenae de l 'Egliae que de recevoir le aacrement de l 'Eu-
charistie apris tout autre breuvage ou nourriture :

PnOPTliR PKOHIBIIIONEM EcOLESIill, ET SIC IMPEDITOK
AUduœ A SUMPTIONE HUJU8 SACIUMENTl POBT OIBI ET
TOTOs AssuMPTiONEH

; mais il ne donne point la date
de cette défense, pas plus qu'il ne nomme le pape ou le
concile qui l'a formulée le premier.

O) lle/«»«. BMto..-Co«c«« Tolnl. >u, CM. a;Hiilliiai>o«obmn ponmve qniralibet minimum mmptiini, mivaa fadâï
CO.CU. CoiMl..«, „J, jrtrt. , . «ew. ira <» dm-elo te™»m«.(„,„ ..» .,ro,„r ,pccic : NonmJU pott eo«iu."' "«* "O" Jejnnoi, communicuidimi eaae lemerwie ai-trwit, contra landabilem Eccledae conmeftidiMm ntio-n^.r .wrotatam. Hinc .„ ,„od h« g«,.,.ta co^

. ^ decerait et définit, «uod Ucet Cbristu poitcoMam ta.titnçrit « nd> diK:ipulii admtol«r.«»tt mb aâ,.que apecie pani. .t vini hoc vmerabUe •acr«n«,tonn. taaw.wc non obitanle, aacronmi canoniun aoctoritaa landabOii
et approbat. connietndo Ecclenae aeivarit et lervat. qnod

qn a fidelibua fedpi non jejunii, nid b, caen inilnnati.

âtota
-•««««I" • inr, V.1 B.C1.W conc». „l



Pliuicun pèm de l'BtliH, >tm Hint Anfnitia qoi
<«t peut-être le plua ezplkite, ont pHHoté ntt* prati-

que comme le résultat d'une tradition reçu* dia l«
''ommencementa et obMrvée partout à quelques enep-
tioiu pria: Pia CNirEasDif oanH iia« lan anrATin."
ISaiHl Aug., Efitt. 118.) " Potrn vous, arait dit Ujk
«int Chryaoatôme, avant m aicavom us Mrsrlaa,
vous JF.CKEZ, Anx DE pABAim vocs ÉTaa paipAiig. "

{Hom., mvni.)

S 'adressant à l 'épouse d'un infidèle, Tertullicn s'ex-

prime ainsi
; Nonne scuct UAamm «nin sscanD anti

OHNCH CIBUII OUSTisT Et si SCIVBBrr PANEM, NON IL-

1-uM cBEDrr ESSE ttm MCTTUBt " [TertM., ad uxonm,
1. II, C. V. I

Il faut signaler ici certaines dérogations qui attes-
lent encore, par le remède appUquè, l'exiatenee de la
louturoe devenue loi. Benoit XIV, citant le cardinal
Bons, dit bien en effet que, dans le principe, le pré-
cepte du jeûne eucharistique ne fut pas reconnu com-
me obligatoire en tout lieu, ou en toute circooatanea.
{Cotul. DeclanuH, t6 man 1746.). En effet, l'histo-

rien Socrate raconte que lea Egyptiens voisins d'AIex-
nndrie, et ceux de la Thébaide, s'assemblaient le same-
di, et qu'au lieu de participer aux saints mystères k
jeun, comme les autres chrétiens, ils n'offraient et na
communiaient que sur le soir, après avoir mangé. iMaia
ceci était »out-i-fait spécial i ces peuples. Ailleun on



<nt IMOdut qn-ilqiM t«iii|M qu., pour imiter plu* ,nc-
taMBt ruerapl. de Notrfr8.i«n.ur i U demièm eèu,
00 dnut, «u moiiu le jendi uint, loiiper ivant de par-
ticiper eux uiDte mjntèret Cette eoutume tbtuJTe
i«M« eomplitement dîna li luite, U pi«té dia teeUàitm-
tiqnee et du peuple lei portant k naomxr d'euxmêmei
* une exception peu reepectneuw pour la Stinte-Buoh»-
liitje. (Martig. Dict.)

Benoit XIV, i l'endroit déjà cité, «gnale un autre
abui ué de l'introduction du binage, alon que dee pi«-
irea devaient le même jour célébrer pluaieun meaaei
dana de. p.roia«» différente». Le célébrant «i permet
tant de prendre Iw ablutions de la première meaae, et
l'eiaant par U d'étte ijeun pour la seconde: " At
auc qiioquK oootuïtudo puit wtpaoBiTA upote con-
nunu «ITOT «C0LK8UOTIC0 QUEM KT OaoO W>HAND8 ET
MCEAHÏNTABIUM S4NCTI GaioOKn PRiœCBIBUMT, ET AD-
lIIEBr UNIVEII8AU8 BcCUBU. ".

^

11 ne aubaiate donc aucun doute sur l'nniveraaUté et
l'antiquité de l'obeervanee rigourenee du jeûne encha-
riatiqoe.

Faut-il donc la rattacher aux tempa apoatoUquea eux-
nêmea. Noua ne voyons rien qui «'y oppoae, au con-
traire. C'est l'opinion du cardinal Bellarmin, telle
qu'exprimée dam le catéchinne du Concile de Trente
PoMié par lui aoua l'autorité dn Siège Apostolique :
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" Ab ArcsTOLu uujTAnTU DmoDDCTA ooMaimnn»,
OcniADiioDDii vrriua acupToin iHonic rmmam-
«DMT, Pm-Rt-O UTDIT* »T IBIVATÀ KT, UT A JVD-
NB TAKTDii pncinaoTuii. " (Be Knck., No. 8.) Ok
A TOUJOOH «HINO »T OttN8nvi U gALUTAI» VUM
mnODUIT, 8KION us ANCKMS AUTIDM, PAI LB APO-
TMH EUX-MCHEli, DE NE DOHNIII LA SAlHTI-EDCIIAlinnK
qu'aux PKIWONNra À .IBIIN. "

Enfin n'auriom-noiu pu un texte il 'un tpà-
tre, dont l'interprétation, au moina, aurait donné
naiaaance i l'uaage, tout de luite établi parmi
lea tidilea, ou même aervirait à

, eonatatar une pra-
tique déjà eiiitante de aon tempa f Voici ce que
dit aaint Paul dam aa première épitre aux Co-
rintliiena, cliapitrc XI, veraet 33: " Itaque ruTun
Ml, OHM OONÏENma AD MANDHCANDAll, INVICUf lïp».--
TATI. 8| (JUI8 raORIT DOUI MANDUCCT . . . . Admetton»
tout de auite quil y a ici divergence d'opiniona parmi
lea pèrea de l'Egliai ,.ui ont expliqué ce païaage. Plu-
«ieuis cependant et non des moindrea le rendent ainai :

"Si qUBLQu'uN a faim, et que, dans son impatience II.

NI vKinixE PAS attendre u» AOTiœs, qu'il reste à la
MAISON, qu'iL MANGE HA NOURBIIURE TERRESTRE, HAIS
«D'il ni VIENNE PAS ENSUITE iiSCEVOlR L'EijCHARISTD!."

Saint Thomas, en la citant, aemble bien faire aienno
celte interprétation. Et dès lors, il ne saurait y avoir
do témérité à penser de même avec lui. C'était auai
l'opinion de saint Anselme et de plusieurs autre».



C«ri upliquo un peu l'inertie me Imqaaile uiat Jau
Chimatftme rapouMe rueuation d'«Toir MDmaiiM
dm fidilee n'étut pu à jeun :

" Aihht ^d^trtel0nt)
MM POBT B-OLA» ODIBUliDAH CUMMUNIOHIH IHPUtraU;
"00 ai nîci, DC Gpuoufobuh uaiw nohsn hedh h-'
I-OKOITII», N,c IK OOTHODOXAll rlDEI VOLUMIKl ««nu-
TUE; «UONIAII BCCE, XI quiDOUAll EJOSMODI PUmsAn,
CBumi'ii A iroNO »uo me awiciat. "

(/, Bpj,»,, ^
t^Vriacum. )

Uimuit * I. divergence d'idée toute u T>leur,il u 'en
rertit iHu inoinii i|ue d«u> l'eitime de pluaieun père* et
docteur, parmi le» plus illuatrea, la coutume du jeane
euehariatique, non leulemcnt remonterait aux tempa
apoatoliquea, ce qui eat admiH de tou», maia 1 la peraon-
ne même dea apAtrea.

N'eat-ce paa ce que veut dire, ou platAt oe qu'expri-
me trèa clairement aaint Anguatin, quand il attribue U
première origine de cette même coutume au bon pltiair
de l'Eaprit-Saint ! Nous devona citer en entier ce paa-
•age :

" l/umgmd tamcn propterm columnianditm têt \a»-
vmae Ecchaiae, quod a jejuni» semper acàpiltirt Ex
hoc enim placuit Spirilu Sancto ul in hononm ttnH Sa-
cTumenti in os chrialiani priui dominicum corpus intra-
rtt, quam ceteri cibi : nam ideo per univemm orbem
mot tMte Krvatur. Nuque enim quia post âbos dédit
Bomin'is. proplerca pransi avi rnenali frairrs ad illud
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êaCT*mnl»m tcipitmlm, cmnmVt «)»<,m »,«(
fteMMI, ««M ,p„/o/„ trtuU .1 nunM, ,„«,
««. ita ».«««.. JV,«.,« «,/„«„ ^ v.lum,nHm.
eommndt,,! m„,lm in,, tlUludinem Mmum lia.-

rolml M*. Ufigen „„,,»„ ,, mcmorit dùcipulo.
rtm, a ,«,»„ «j i»««,«,m dwr,M,r„ ,„/... g, u,„
"on pntcipil qvo deincep, ardint ,um,relur, ul ,po,.
Mu, ptr guc eccUnu dùponluru. ,„l, „rv,rel »««r
tacm. S,m « hoc ilU moHui,,,!, ,( p„,i eibo. Mo,
umptr acdptrtiur. credo quod eum mo„m ncmo va-
ruuul. Cum vtro oit opoilolu. de hoc Sacmmento lo.
«MM, " Propicr quod /n.lra, cm ronvcnili, ad ma,,,
ducand^m, invicem tt,p,clatc

: « gui, cjurit. domi «.„
rf«««, («»• «i judicium convemaii,. ••

statim «».
talml; - Cuttn aultm cum vtnen, ordiiubo. ••

Vnde.
inUUm dalur. (quia „„/,.„ ,„,_ „ j, ^p^,„^ ,^^^_^_
•««« tgadi ordinem iminuartt, qwm univerm ptr or-
»<m ,ctvat tccluia) ah ipu ordinalum a„ quod . uUomonm divcnilali variatur. ••

{Ep., 118.)

lU

CONVBNANCBS

L« «m„«„c« d» idU.e eu,h„i.u,„e « t«uv«„
trt. cl««n«t mwquée. du. 1« p«^^ j^ „<„,„.
«1»., de. conçue., de. doct«m et de, père, de l'Fgli..
ciH. plu. haut

Pour «, «dr tonte I. fo«e et l'^p,„p«, i, ,,„,



rappdtr u qni «»ftitM l'iMuiee du jaOnt ««luriMi-
4M. 11 m eonAU iwnn «« qu« l'on »« à jsûn dtpni»
un tcmp* plna on moiu loof^ik bien en ee que,dunuit
le mime jour, h nourriture euektriitique eoit pri»
•»ânl tout lutra aUment II ne •'agit pu davinlagi'

de faire un rapproehement entre le jeflno de pinitenei'
et le jeûne euebvietique, pour appliquer 1 eelui-ei len

riglea de eelui-li, en diwnt par exemple que le aeul li-

quide, ou qu'une petite quantité de aolide ne détruit

pa* le jeûne. Pour l'Euehariitie il n'y a paa de quoi-

lion de qualité ou de quantité. C'at abiolu. Il faut

n'aroir rien pris.

"'eat donc que, dana l'eaprit de la loi, c'eat-à-dir.-.

dana req>rit de l'Ejliae, la Saintc-Euchariatio doit

*tre la preraiife nourriture. Et cela par reapeci

pour le Saint-Saorement, pour donner à la com-
munion la aicnifieation myatique complète, parce
que l'Euchariatie devient, un même tempa que le aigni'

et l'initrument de l'union de tout nott« être avec J<«u»-
«'hrint, le ligne et l'initmment de la râiurrection glu-

rieuae de notre eorpi.

En communiant, on reçoit le bon Dieui le aena i;«

Iholique, guidé par l'Baprit-Saint, a dè« le principr
compria que. en soi et dana l 'ordre ordinaire dc« choa»..

il y aurait inconvenance à ae repaître d 'alimenta mat.-
riela et gnxaien, avant de recevoir le pain dea angw.
le pain de réaurrection et de vie étemelle. (S««« Tho-
m(u, Sec. Sec. A. 80, Art. 8.).



Et ceci a tellement p«iiétr« i> nwntaUté cathoUque,
que tous «> wnt toujon™ et partout pritéa, même au
prix des plus grandes fatigues et des plus généraui
Mcrifices

Im missionnaiiE. de tous les temps et dans totta les

W», obligés de faire de longs et pénibles voyagea, ne
« posaient même pas la question, ils restaient à jeun;
de même pour leurs fidèles, et nous avons eu, chez no^
sauvages, des exemples admirables qui ont été rappelé»
au cours du Congrès Eucharistique de Montréal.

IV

CONCLUSION

Le jeûne eucharistique, tel qu'il est aujourd'hui ob-
servé par tout l'univers catholique, s'est donc intro-
d> t dans l'Eglise, sous l'action du Saint-Esprit, dès
les temps apostoliques. Expression logique du respect
.les fidèles à l'égard du Très Saint-Sacrement, il exis-
tait à l'état de coutume à peu près universelle aux pre-
miers siècles. Les exceptions locales et les dérogations
tolérées quelque temps finirent par céder, et l'autorité
suprême de l'Eglise a finalement sanctionné, comme
un précepte grave de sa nature, l'usage maintenant
vingt fois séculaire de toute la chl^tienté.
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Toilteloi», fu applicutio.. ,lu priuci|H. que \m i_.„.
iiiHoU ont «té institués iwur \n homme» et en leur fa.
veur: "SAdUMENTA l-BoiTKii iioMiNEs -. une même
autorité suprême « lait à cette loi ,1e» exception. ju«ti-
!««., non seulement ,lun côté par l'honneur dû à Tin-
légrité <lu sacrifiée ou à Ja sainteté du sacrement de
l'Bncharistie, mais encore, .lim autre coté, par les b<-
souu. apirituel» dune certaine classe, les moribonds, le.
malades et les infirin™. que l'obligation rigoureuse du
jeûne eucharUtique priverait, à leur grand détriment,
du bonheur de recevoir la Saiute-Kueharistie elle-u.éme

Kst 11 vrai qu'un certain nombre de persoun.-s iré.
Pieuaca et parfaitement intcntioniKes, souhaiteraient
voir abroger ou notablement mitiger la loi du jeûne eu-
charistique et qu 'il se prépare de, pétitiom, dans ce hutT

Il uous semble, après le» note, que nous venons de
grouper sur ce sujet, que l'Eglise, sur des dem,.;.-
des motivées par de préteiiduea nécessités physique.,
<m de. enigeuce. sociale» soi di»int inconnues de n»
.(evauciers, ne modifierait pas sans U'aucoup ,1e dif-
ficulté, d'une fa,jon substantielle, une coutume remon-
tant aux premiers âge», et qui de tont temps, a procure
la gloir,. ,1c Xotre-Seigueur. rt le bien de, âme.

Il y a lieu lie croire ,|U'à des ,léinarche. de ce genre
.«int Augustin fournirwt la première lépon»,. et qu'on
.«lirait après lui. sous forme de fin ,1,. non recevoir



" PUCUIT SpIBITUI 8AN<rro UT IN HOK0«JilI TANÏ, 8a-
CUHINTI IN 08 0HIUST1ANI pgn's DOKiNiniM omms
nnUEET 4V/III CBTEEI CIBI, ".

Cependant il demeure toujoun. eertaiii iiiu- le P.pe,
mw» le P»pe kuI, p™t diipeneer en pareUle n»ti«re et
en eona«qnener nous ne ilevon» rien pnS,iu(ter.



TABLE DES MATIERES

I

N'attire

3

II

OrijriQf
10

III

tViiivenances
16

IV

roriclttsion
18

Aunua t liutuiT, impritneuim^iUteuni,

2<», rue r.>(;>uclKtl«rg Eut, Hontrial.



i%)

n

ik.

k





DU MÊME AUTEUR

Solinnin d'un Voyaf* «n

T«rre-B«liitCb

La fimoMsIon ApottoUqn*,

La Dlcnltê CplMopale.

LePap^

La B«n«dlotIoB Abbatiale,

La Conetlfl prortneial,

L*Eg1iae,

L'BdueatloD,

Le Fritre édacatear,

Nm Colligea olaniqaet,

L'Ecole neutre.

Le D«foIr tleotoral,

La Commanlon dea Sainte,

LITnIon de Frièree,

Le Ttavall èhritien,

La Jaitiee,

Le Monastère don Clarinea,

La Uort de Léon Xm,
Sainte-Claire d'Aaalae,

L'EgllN PuolMlàle.

An Jour de l'an,

(IT^trit Farolieial),

L*aTènement de Pla Z,

LInunaenlée-CoiMeptIont

La TempIraiiM,

L'AutoritA paternelle.

Le Serment,

La Haert-Coenr de Jfana,

Le* Tendreaiei da Coeor da|

Jéra%

A Londrea, à Lonrdee et ft|

Borne (IMM).

Meeiagea : Temptrance, Edafi

tlon, ete.

La Femme ehritlenne,

Le Congrès eucharistique da|

Montréal.

A Propoa da Confrès,

L'Influence euoliaristtqne aurl

l'Apostolat des {ffemters |

Missionnaires,

Sainte BUsaheth de Hongrie.

La Communion fréquente.

Vient de paraître :

" AU CONGRES EUCHARISTIQUE DE MALTE "

346 pages — 17 gravures hors texte.






